
UN DE PLUS...un de trop

 La                continuera de :

 - Dénoncer chaque mise en franchise,

 - Informer les salarié·es sur les conséquences réelles,

 - Revendiquer une autre politique pour l’avenir de notre entreprise.

FRANCHISE

LE SITE DE FELIX FAURE 

PASSE EN 

La CFDT dénonce cette stratégie d’abandon social.
Le passage en franchise, n’est pas neutre. C’est :

 ❌ Des droits sociaux supprimés ou affaiblis (participation, primes,
tickets resto, mutuelle, remise perso, CP supplémentaires ...)

 ❌ Une précarisation des salarié·es,

 ❌ Une perte du lien avec le collectif Auchan,

 ❌ Une dégradation des conditions de travail
et de reconnaissance.

 Et demain, qui sera le prochain ?
Tant que cette politique ne sera pas remise en cause, 
tous les sites sont potentiellement menacés.

La franchise est un choix  de la direction.

 La                est solidaire des salarié·es de FELIX FAURE
Nous n’oublions personne!

ENSEMBLE, refusons la banalisation de la franchise.

Les élus CFDT avec TOI et pour TOILes élus CFDT avec TOI et pour TOI  

CON TRAT


